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Limites de l'urbanisation :

Zone urbaine dense

Limites de la zone urbanisée

Qualification de l'aléa :

Très fort (H ≥ 1 m)

Fort (0,50 m ≤ H < 1m)

Modéré (H < 0,50 m)

Faible (mobilisables pour un événement exceptionnel)

Négligeable pour l'événement de référence

Lit mineur et surfaces en eaux
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